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NOTIFICATION AUX PARTIES 
 

 
APPEL Á SOUTIEN FINANCIER POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE 

TRAVAIL DE LA CMS ET DE LA QUATORZIÈME RÉUNION DE  
LA CONFÉRENCE DES PARTIES 

 
 
Le Secrétariat a le plaisir de vous informer que les préparatifs nécessaires à la quatorzième 
réunion de la Conférence des Parties (COP14) et les dispositions logistiques associées 
progressent en collaboration avec le gouvernement de l'Ouzbékistan.  
 
D'autres développements incluent la création d'une page web 
(https://www.cms.int/fr/meeting/quatorzième-réunion-de-la-conférence-des-parties), le 
lancement de l'inscription en ligne et la publication de conseils pour la lettre de pouvoirs et la 
rédaction de Résolutions, de Décisions, de propositions d'espèces et d'actions concertées 
(Notification 2023/004).   
 
Des informations supplémentaires sur la COP et ses événements associés seront 
disponibles prochainement.  
 
Conformément à la Notification 2022/025, le Secrétariat recherche (i) un financement pour 
entreprendre quelques activités en suspens du programme de travail qui produiraient des 
contributions substantielles pour la COP, (ii) un soutien pour produire du matériel de 
communication lié à la COP et (iii) le budget nécessaire pour couvrir les coûts liés à la 
participation d'un représentant à la COP14 de la CMS pour les pays éligibles à un soutien 
financier.  
 
Selon les dispositions de la Résolution 13.2 sur l'éligibilité à l'assistance financière des 
délégués pour assister à la COP, il a été estimé qu'un minimum de 300 000 € serait 
nécessaire.  
 
Ces besoins sont inclus dans l'Annexe de la présente notification.  
 
En vue de garantir la préparation des contributions de fond ainsi qu'une participation et une 
représentation géographique maximales à la COP14 et la diffusion de ses résultats, le 
Secrétariat invite en conséquence les Parties à explorer toute possibilité d'allouer des 
ressources pour soutenir l'organisation de la COP14 et les actions prioritaires ciblées dans 
le programme de travail. Les organisations partenaires sont également encouragées à 
envisager de combler tout éventuel déficit. 
 
Veuillez contacter Mme Laura Cerasi (laura.cerasi@un.org) pour indiquer votre volonté de 
contribuer à ces efforts. 
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Annexe 
 

 
Besoins de financement en vue de la COP14 

 

Initiative 
Besoins de 

financements 
(€) 

Activités 

Préparations pour la COP14 

 
Participation des 
délégués à la COP14 

300 000 
Selon Résolution 13.2, ce montant couvrirait les coûts liés à la 

participation d'un représentant par pays pouvant bénéficier d'un 
financement. 

 
Gestion de la 
communication et de 
l'information de la COP14 

50 000 

Ce montant permettrait de soutenir la préparation d'activités 
promotionnelles et de matériel de communication liés à la COP14 
tels que du matériel audiovisuel et écrit professionnel, ainsi que 

l'amélioration du site web et de la salle de presse de la COP. 

Mise en oeuvre du PdT 

 

Analyse des rapports 
nationaux et de la mise en 
œuvre du plan 
stratégique pour les 
espèces migratrices 2015-
2023 

40 000 
Ce montant soutiendrait l'analyse des rapports nationaux ainsi 

qu'une évaluation finale rationalisée du plan stratégique pour les 
espèces migratrices 2015-2023. 

 Mécanisme d'examen 10 000 
Ce montant soutiendrait le développement de directives 

opérationnelles pour aider à la mise en œuvre de la Résolution 
12.9 et de ses Décisions associées. 

 


